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1 – La plateforme nationale pour la recherche sur la fin de vie 
 

La Plateforme nationale pour la recherche sur la fin de vie
1 a été créée en 2018 avec pour 

objectif de contribuer à la structuration, au développement et à la valorisation de 

la recherche française dans le domaine de la fin de vie et des soins palliatifs, tant 

au niveau national, que régional et international. Elle fédère aujourd’hui plus de 380 

chercheurs, répartis sur l’ensemble du territoire français, pour moitié rattachés aux 

sciences médicales et pour moitié aux sciences humaines et sociales. 

De la recherche sur le médicament jusqu’à la philosophie, en passant par l’économie et la 

santé publique, cette recherche recouvre des disciplines et des approches très variées et 

se déploie dans des approches interdisciplinaires fortes. 

 

a. Missions 
 

Figurant parmi les réalisations du Plan National interministériel « développement des soins 

palliatifs et accompagnement de la fin de vie » 2015-2018 opéré par le ministère des 

Solidarités et de la Santé (MSS) et le ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche (MESR), le nouveau Plan 2021-2024 confie à la Plateforme la mise en 

œuvre des mesures relatives à la recherche (Axe 2), pour défendre une dynamique 

de recherche fondamentalement interdisciplinaire sur ces sujets de recherche et 

d’enseignement supérieur, à travers les missions suivantes :  

 

 
1 https://www.plateforme-recherche-findevie.fr 
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• Rassembler les forces de recherche dans le domaine de la fin de vie ;  

• Constituer des espaces d'échanges interdisciplinaires et optimiser les 

rapprochements entre chercheurs et cliniciens au niveau régional, national et 

international ;  

• Proposer des orientations stratégiques de recherche ;  

• Faire connaître et reconnaître la recherche sur la fin de vie, y intéresser les sociétés 

savantes, instituts de recherche et décideurs politiques.  

 

Ces missions sont déployées au travers de 3 actions principales :  

Constituer un observatoire de la recherche française  

• Alimenter un annuaire national des chercheurs en ligne ; 

• Constituer et alimenter un répertoire des projets de recherche ; 

• Établir une cartographie des équipes de recherche ; 

• Publier chaque année un panorama de la recherche permettant de connaitre les 

disciplines, thématiques et populations concernées ; 

• Recenser les thèses en cours ; 

• Mener des enquêtes annuelles permettant de décrire la recherche française ; 

• Décrire la production scientifique française grâce à un travail d’analyse 

bibliométrique ; 

• Etablir un tableau de bord des données disponibles pour la recherche.  

 

Définir une stratégie scientifique et accompagner la réponse à des appels à 

projets  

• Établir des axes de recherche émergents prioritaires ; 

• Préparer les équipes de recherche à répondre aux appels à projets nationaux, 

européens et internationaux (Appels à manifestation d’intérêt) ; 

• Rencontrer les décideurs, les instituts de recherche, les associations et les sociétés 

savantes concernées par le champ de la fin de vie pour renforcer la thématique de 

la fin de vie dans les appels à projets ;  

• Favoriser les collaborations internationales entre les équipes de recherche. 

 

Animer la communauté scientifique nationale  

• Organiser des rencontres scientifiques interdisciplinaires (colloques, journées 

scientifiques, journées doctorales, webinaires, séminaires et ateliers) ;  

• Inciter les membres du réseau à collaborer lors de journées de rencontres 

nationales et régionales et via la diffusion d'annonces ;  

• Réaliser une veille active sur l'actualité scientifique (publications, évènements, 

appels à projets, appels à communications, appels à articles...) et diffuser ces 

informations ;  

• Valoriser la recherche par le biais de divers articles de valorisation scientifique 

(portraits de chercheurs, dossiers thématiques) et sur les réseaux sociaux ;  

• Développer les relations internationales (Bourses de mobilité internationale).  
 

b. Fonctionnement 
 

Le portage de la Plateforme a été confié en 2018 par le MESRI à Université Bourgogne 

Franche-Comté. Elle est actuellement co-présidée par :  

• Marie Gaille, philosophe, directrice de recherche au CNRS, directrice de l’Institut 

des Sciences Humaines et Sociales du CNRS ; 

• et le Pr Régis Aubry, médecin, responsable du pôle Autonomie et Handicap du 

CHU de Besançon et membre du Comité Consultatif National d’Ethique.  
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Appuyée sur le Bureau et le Conseil Scientifique de la Plateforme, son équipe 

opérationnelle est actuellement composée de 4 personnes :  

• une directrice IGR contractuelle UBFC (0,8 ETP) ; 

• deux chargées de mission IGE : une contractuelle UBFC (0,6 ETP) et une titulaire 

UFC mise à disposition à UBFC (0,6 ETP) ; 

• une assistante administrative contractuelle UBFC (0,5 ETP).  

La Plateforme reçoit des financements annuels de la Direction générale de la recherche et 

de l’innovation (DGRI) du MESR (150K€), de la Direction générale de l’offre de soins 

(DGOS) du MSS (67,5K€), ainsi que de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

(CNSA – 72K€ pendant 3 ans).  

L’équipe est hébergée depuis 2019 dans les locaux de la Maison des Sciences de l’Homme 

et de l’Environnement de Besançon (MSHE, UAR3124, CNRS/UBFC/UFC). 
 

 

2 – Transfert de la plateforme : Modalités et calendrier 
 

Les missions de la Plateforme s’inscrivent pleinement dans la prolongation des actions de 

recherche menées par Régis Aubry et Élodie Cretin au sein du pôle 5 « comportements, 

risques, santé » de la MSHE et du pôle 3 « Normes, pratiques et savoirs » ainsi que dans 

le futur Axe 2 « Individu dans son milieu : puissances et vulnérabilités ». 

À cet ancrage local s’ajoute une dynamique de recherche nationale et internationale, 

relayée et soutenue par le Réseau National des MSH (RnMSH). 

Au début de l’année 2022, il a été envisagé un rattachement scientifique de la plateforme 

à la MSHE et un rattachement administratif à l’Université de Franche-Comté. 

Le projet de transfert de la plateforme nationale pour la Recherche sur la Fin de vie a été 

présenté en CA UBFC le 12 Mai 2022 pour délibération. Le CA a approuvé ce projet à 

l’unanimité. Le transfert était initialement prévu avant l’été 2022. 

Après plusieurs rencontres des deux parties, l’UFC a finalement souhaité que le transfert 

de la plateforme de recherche sur la fin de vie soit réalisé au 1er janvier 2023. 

• Conventionnement et Finances 

L’UFC a pris contact avec les trois financeurs actuels de la plateforme nationale de 

Recherche sur la Fin de vie. 

La DGRI prépare un courrier afin de flécher les financements à l’UFC à partir de 2023. 

Une convention entre la CNSA et l’UFC est en cours de finalisation, le document est 

actuellement à la signature. 

Le fléchage du financement par la DGOS est en cours de modification. 

Le bilan financier de la plateforme est en cours de réalisation. Un transfert des reliquats 

sera réalisé début 2023 d’UBFC vers l’UFC. La somme correspondant aux salaires de la 

directrice de la plateforme du 1er janvier au 8 avril 2023 (date de fin de contrat) sera 

conservée par UBFC. 

• Ressources Humaines 

- Directrice de la plateforme (0,8 ETP) : Mme Elodie Cretin a fait part de sa décision 

de ne pas renouveler son contrat après le 8 avril 2023. Elle restera dans les effectifs 

d’UBFC jusqu’à cette date. Un recrutement devra être initié par l’UFC pour pallier 

ce départ ; 

 

mailto:secretariat@ubfc.fr
http://www.ubfc.fr/


 
 
 

 

Université Bourgogne Franche-Comté – Tél. : 03 63 08 26 50 – secretariat@ubfc.fr -  www.ubfc.fr 
32 avenue de l’Observatoire – 25 000 BESANCON | 64A rue de Sully – 21 000 DIJON 

 

4 / 8  

- Chargée de mission contractuelle CDI UBFC (0,6 ETP) : il est prévu une reprise du 

contrat en CDI par l’UFC à compter du 1er janvier 2023. 

- Chargée de mission titulaire UFC mise à disposition d’UBFC (0,6 ETP) : il est prévu 

de mettre fin à la mise à disposition et de réintégrer l’agent à l’UFC. 

- Assistante administrative contractuelle UBFC (0,5 ETP) : l’agent a souhaité rester à 

UBFC, elle sera intégrée à la Direction des affaires financières à compter du 1er 

janvier 2023. Un recrutement est à prévoir par l’UFC pour remplacer ce poste. 

A noter qu’un autre recrutement devra être initié par l’UFC, il s’agit d’un poste de chargé 

de mission (CDD de 12 mois) prévu dans la convention avec la CNSA pour réaliser deux 

revues systématiques de littérature. 

• Matériel  

Une fiche d’inventaire du matériel avait été présentée et approuvée lors du CA d’UBFC du 

12 mai 2022. La fiche d’inventaire est présentée en annexe 1. 

Le matériel sera cédé gratuitement à l’UFC. 

Un rapport sur le transfert de la plateforme nationale pour la recherche sur la fin de vie est 

présenté au Conseil d’administration de l’UFC le 13 décembre 2022. 

 

 

 

Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir prendre note de 

l’évolution des modalités de transfert de la plateforme nationale pour la 

recherche sur la fin de vie.  

 

  

DÉLIBÉRATION 
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Annexe n° 1 : inventaire des matériels de la plateforme nationale pour la 

recherche sur la fin de vie 
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